
PAS à PAS INTERNET : CAS 1, SALAIRES SUISSES 2025 (Frontaliers « 8 Cantons ») 04/2026
(Exemple avec un déclarant 1 prénommé « QUATRE CENT QUARANTE-SEPT FICTIF » et un déclarant 2 prénommé « QUATRE CENT QUARANTE-HUIT FICTIF »)

 1   2042 bleue (Déclaration principale) :   2   2042 bleue : sélectionnez l’annexe 2047 
Sélectionnez vos rubriques et annexes 

                       

               
                       

                         

 3   2042 bleue : sélectionnez « Annexe 2047 »   4   Annexe 2047 rose, mention « salaires suisses » 

            
                            
                            

           

                            

                            

 5   Annexe 2047 rose : sélection du type de revenus   6   Annexe 2047 rose : sélection du ou des déclarant·s 
Répondez par « oui » ou « non » à la question portant sur le 
télétravail dans la fenêtre pop-in

            

            

 

1) Cochez « Traitements 
et salaires »

4) Cliquez pour sélectionner
les annexes 2047 et 3916

2) Cochez pour déduire vos
cotisations STFS-Urssaf

(le cas échéant)

  Cochez pour accéder aux annexes N°2047 et 
« 2047-SUISSE », et y déclarer vos salaires suisses

Les formulaires N°3916-3916 bis
sont désormais intégrés directement

au sein du parcours déclaratif en ligne

Permet de sélectionner des 
rubriques ou annexes omises

Cliquez - Commencez toujours
par compléter les annexes 
(afin de bénéficier de reports

automatiques ou semi-automatiques)

1) Cochez 
cette case

2) puis celle-ci Si plusieurs employeurs
pour un même déclarant

Si plusieurs frontaliers dans le foyer fiscal :
sélectionnez le premier frontalier

puis cliquez sur « ajouter une personne »

3) Cochez si vous détenez
un compte ou un contrat

à l’étranger



 7   2047 SUISSE blanche : plusieurs possibles   8   2047 SUISSE blanche (suite) : sélection « Cas 1 » 
À compléter à l’aide de votre ou de vos certificat·s de salaire (Statut de « frontalier des 8 cantons » / 2041-AS ou ASK)

                           
                 
                           

                           
                           
 
                           
                           

 9   2047 SUISSE : reports AUTOMATIQUES vers   10  Retour annexe 2047 rose : télétravail 
annexe 2047 rose  Si vous avez TÉLÉTRAVAILLÉ en 2025, veuillez obligatoirement

compléter le pavé dédié

          

  
 
        

        

 11   Annexe 2047 rose : reports automatiques   12   Annexe 2047 rose : reports automatiques sur 
À VÉRIFIER  déclaration principale 

Cliquez sur « OK » dans la pop-in, et cochez la case 
« Régime fiscal des frontaliers »

            

              

Menu déroulant permettant de 
Sélectionner le canton de l’employeur

Allocations familiales
cantonales uniquement

(les allocations complémentaires
sont imposables)

HEURES SUP : 
Téléchargez le formulaire 2041AE

sur le site impots.gouv.fr
(attestation à faire compléter par votre employeur,

et à tenir à disposition de l’administration)

Cotisations LAMal
(le cas échéant)

Cotisations STFS à déduire
en 6DD sur déclaration principale

Cochez CAS 1

Automatique Vérifiez le.s report.s

Vérifiez le.s report.s

Case à cocher
Case à cocher

https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2041-ae/attestation-employeur-et-formules-de-calcul


 13   Retour 2042 bleue : Reports à vérifier   14   2042 bleue : cotisations Urssaf-STFS à déduire 

         

         

         

 15   2042 bleue, rubrique « Comptes, contrats   16   2042 bleue, rubrique « Comptes, contrats 
 ou placements à l’étranger   ou placements à l’étranger 

             

             
           
           

           

           

           

 17   2042 bleue, rubrique « Divers » :   18   2042 bleue, « Informations » : 
 Case 8UU pour comptes bancaires à l’étranger 

        

              

              

Le cas échéant, les heures supplémentaires
exonérées déclarées sur 2047-SUISSE

sont reportées en 1GH ou 1HH

Vérifiez le.s report.s 
en 1AG/1BG

Vérifiez le.s report.s 
en 8TJ/8TY

Pour saisir vos frais réels,
CLIQUEZ sur

 « Option frais réels »
Cotisation.s Urssaf-STFS (du couple le cas échéant) : 
Indiquez le montant des cotisations payée.s en 2025 

 en case 6DD puis cliquez sur « Détail »

Case à cocher

Case à cocher

Cliquez sur « Ajouter »
(si absence de données pré-remplies)

ou vérifiez les informations pré-remplies

Menu déroulant

Titulaire du compte

Usage du compte

Caractéristiques du compte

Case cochée
si déclaration de comptes

ou contrats à l’étranger



 19   Résumé de la déclaration principale   20   Résumé de l’imposition le cas échéant 
 et RIB à VÉRIFIER  avec les réductions et crédits d’impôt 

 

 
 
 

 

 

 

 21   Signature de votre déclaration 

                                                                                                    

               

                                                     

À noter : Si vous n’avez pas finalisé votre déclaration de revenus et souhaitez la poursuivre ultérieurement , il vous est
possible d’en conserver les éléments saisis. Dès lors que les boutons « Suivant » ont été correctement activés,  les
informations renseignées sont automatiquement mémorisées.

Vous pouvez alors fermer la page (en utilisant l’onglet  situé  en  haut  à  droite  de  votre  écran),  puis  vous
déconnecter.

Cette procédure permet d’éviter l’enregistrement de plusieurs déclarations successives depuis votre espace fiscal.

ATTENTION : Vous devez  IMPÉRATIVEMENT COMPLÉTER et  SIGNER votre déclaration  AVANT la date limite de
dépôt en ligne correspondant à votre département.

À défaut, elle ne pourra pas être prise en compte.

Vérifiez les lignes
et les montants de votre

déclaration principale

RIB : saisissez
ou vérifiez

(obligatoire)

Case à cocher
Permet de consulter
le détail du calcul de
votre impôt net 2025

et le solde à payer

Solde prélevé en
4 mensualités si > 300 €

Vérifiez les lignes et 
les montants des

déclarations annexes

Signature OBLIGATOIRE

Afin de terminer et valider
votre déclaration (voir ci-dessous)

Case à cocher


